
Vous avez un projet, 
Vous voulez créer ou reprendre une entreprise 
Bourges Plus peut vous accompagner… 
 
 
La création et la reprise d’entreprises sont des défis permanents pour l’avenir et le développement 
économique de notre territoire, c’est pourquoi Bourges Plus apporte son soutien financier  à deux structures 
qui œuvrent dans ce domaine. 
 

 
Aider les créateurs d’entreprises à constituer ou à renforcer leurs fonds propres 
 
 

 
Bénéficiaires  

• Le créateur d’une entreprise au moment de la création ou dans les trois années consécutives à son immatriculation 
• Le repreneur d’une entreprise au moment de la reprise ou dans l’année qui suit son acquisition 

Les secteurs d’activité exclus  
L’agriculture pure, 
Les professions libérales et réglementées 
Les chaînes commerciales 
Le commerce non sédentaire 
Nature de l’aide  
Prêt d’honneur à taux 0 sans garantie sur une durée de 2 à 5 ans 
L’apport personnel est obligatoire 
Le montant varie de 1 500 à 25 000 € 
L’aide de Cher Initiative c’est aussi  
Un suivi  comptable et des visites de l’entreprise 
Un parrainage 
Les dossiers sont disponibles auprès des chambres consulaires :  
CCI du Cher BP 54 route d’Issoudun18001 BOURGES CEDEX tél : 02 48 67 80 80 
Chambre de Métiers du Cher : 40 rue Moyenne BP 249  18000 BOURGES tél : 02 48 69 70 71 



Aider les personnes exclues du système bancaire et souhaitant créer leur entreprise 
 
Bénéficiaires 
Chômeurs ou allocataires du RMI en phase de création d’entreprises 
 
Mode de fonctionnement 
L’action de l’Adie s’insère dans les dispositifs locaux d’aide à la création d’entreprises.  
 

Mise en place de permanences mensuelles d’information sur la création d’entreprises au sein des deux ANPE de Bourges 
 
Les interventions auprès des porteurs de projets comportent un accompagnement durant les phases d’élaboration et de 
réalisation du projet, ainsi qu’un appui financier et/ou matériel 
 
Nature de l’aide 
Prêt solidaire de 5 000 € maximum 
Prêt d’honneur de 5 000 € maximum 
 
Les projets sont adressés à l’ADIE par le biais des partenaires sociaux et économiques  tels que l’ANPE, la Direction 
Départementale du Travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, La CCCI du Cher, la Chambre de Métiers du 
Cher. 
 
 


